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Gestion de la restauration au RIL en situation de pandémie liée au Covid-19

Ce document a pour vocation de :

❖ proposer des solutions alternatives en temps de crise

sanitaire

❖ programmer un retour à l’équilibre budgétaire

❖ montrer les moyens déployés pour le maintien de la

qualité

❖ présenter les moyens pour le maintien de la sécurité

des convives et du personnel du RIL

❖ présenter le maintien de la recherche de créativité

❖ montrer le maintien de la réactivité

Objectif 100% RIL
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Document à disposition pour :

• Le Conseil d’Administration 

• La Commission de Surveillance

• Le service gestion de la CAE

• Les services des administrations adhérentes au RIL

• Les clients conventionnés RIL

• Les convives

• Les salariés du restaurant ainsi que le délégué CSE et son suppléant

• L’ARS

• La DDPP

• La DIRECCTE

• La Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes

Gestion de la restauration au RIL en situation de pandémie liée au Covid-19
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Apparue en Chine fin 2019, la maladie

Covid-19 est causée par le SARS-CoV-2, un

virus appartenant à la famille des

coronavirus. Très fréquents, ils peuvent

aussi bien provoquer un simple rhume

comme une grave infection respiratoire de

type pneumonie, à l’origine d’épidémies

mortelles comme celles du SRAS

(syndrome respiratoire aigu sévère), du

MERS-CoV (Coronavirus du Syndrome

Respiratoire du Moyen-Orient) et

maintenant du Covid-19.

Définition du Covid-19 (coronavirus)
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• Face à cette épidémie, les ministères en charge de la Santé et du Travail diffusent régulièrement des

messages de prévention à l’attention du public, des voyageurs, des professionnels de santé, des salariés et

des chefs d’entreprise et les adaptent à la situation de l’épidémie.

• En entreprise, l’employeur devra actualiser son évaluation des risques afin de décider des mesures

adaptées à la continuité de l’activité, prenant en compte les consignes sanitaires propres à garantir la

santé des salariés.

• Lorsqu’un Plan de Continuité d’Activités (PCA) existe et qu’il est diffusé dans l’entreprise, il peut être

judicieux d’y prévoir un chapitre qui rassemble l’ensemble des mesures adoptées pour garantir la santé et

la sécurité des salariés pendant toute la période de son application.

Décisions gouvernementales 1/2
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• Un confinement étendu sur l’ensemble du territoire a été mis en place le 17 mars 2020. Les

déplacements ont été réduits au strict minimum. Dans le contexte actuel de confinement, le télétravail

devient la règle pour tous les postes qui le permettent.

• Se déplacer de son domicile à son lieu de travail n’est autorisé qu’à condition d’être muni d’une

attestation de déplacement dérogatoire ou d’un justificatif de déplacement professionnel (rempli par

l’employeur) lorsque c’est indispensable à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous forme de

télétravail ou s’il s’agit d’un déplacement professionnel ne pouvant être différé.

• Tous les établissements indispensables à la vie de la Nation restent ouverts.

Décisions gouvernementales 2/2
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• Le télétravail est la règle pour tous les postes qui le permettent.

• Pour les postes non éligibles au télétravail et pour lesquels le maintien de l’activité est jugé indispensable, les règles de

distanciation sont mises en place :

▪ Organiser le maintien de l’activité en limitant le nombre de personnes présentes simultanément sur le lieu de

travail ou dans un même local (horaires décalés,…)

▪ Eviter les réunions et les rassemblements de personnes dans des espaces réduits

▪ Privilégier les bureaux individuels en répartissant les salariés présents

▪ Favoriser la communication par courrier électronique, téléphone, audioconférence ou visioconférence

Mesures organisationnelles à mettre en place 1/2 

Les mesures décrites ci-dessous visent à limiter les contacts physiques rapprochés ou prolongés entre les 
personnes présentes au sein d’une entreprise 

Pour le personnel
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Mesures organisationnelles à mettre en place 2/2 
Les mesures décrites ci-dessous visent à limiter les contacts physiques rapprochés ou prolongés entre les personnes 
présentes au sein d’une entreprise 

Établir des procédures pour l’accès des visiteurs et des clients

▪ Limiter le nombre de visiteurs ou clients et organiser les files d’attente

▪ Afficher des consignes générales d’hygiène

▪ Mettre à disposition des solutions hydroalcooliques dans la mesure du possible à l’entrée des bâtiments recevant du public

▪ Mettre en place une distance de sécurité, voire des dispositifs spécifiques (interphone, écrans, plexiglass…) pour les postes

exposés au public

▪ Dans les secteurs où celle-ci doit être maintenue, organiser la restauration d’entreprise en élargissant la plage horaire

d’ouverture, en laissant plus d’un mètre de distance entre les places à table et en mettant en place des alternatives à la

restauration collective…)

▪ Limiter l’accès aux espaces de convivialité et autres lieux de pauses collectives
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Quelles mesures d’hygiène sont recommandées ?

Des mesures « barrière » (distanciation et hygiène de base) sont à mettre en œuvre pour tout individu aussi bien 

dans l’entreprise qu’en dehors de celle-ci afin de se protéger et de protéger les autres :

▪ Maintenir une distance d’au moins un mètre entre les personnes

▪ Se couvrir la bouche et le nez avec le pli du coude ou avec un mouchoir à

usage unique en cas de toux ou d’éternuement

▪ Se moucher et ne cracher que dans des mouchoirs à usage unique, que l’on

jette immédiatement à la poubelle

▪ Se saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades

▪ Se laver soigneusement et régulièrement les mains, avec de l’eau et du

savon et les essuyer avec des papiers à usage unique de préférence. En

l’absence de point d’eau, utiliser une solution hydroalcoolique

▪ Éviter de se toucher les yeux, le nez et la bouche
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Doit-on porter un masque ?

• En dehors des soins aux patients, des masques alternatifs ont

récemment été mis au point. Ils peuvent être proposés à des personnels

exposés au public (Usage non sanitaire cat. 1) ou pour éviter qu’une

personne émette dans l’environnement des gouttelettes en toussant,

éternuant ou parlant à visée collective pour éviter la contamination

d’autres personnes (Usage non sanitaire cat. 2). Cette dernière catégorie

nécessite d’être portée par tous les employés.

• Il convient dans tous les cas de rester très vigilant et d’éviter les erreurs

de manipulation qui pourraient entrainer un risque de transmission.

Pour cela, il convient d’éviter de toucher l’avant du masque y compris

lors du retrait, et de se laver les mains ou de réaliser une friction

hydroalcoolique avant de le mettre et après l’avoir retiré.
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Faut-il porter des gants ?

• Dans la plupart des situations de travail en entreprise les mesures

d’hygiène sont suffisantes.

• Si des gants sont utilisés pour éviter que les mains se contaminent au

contact des surfaces, il convient d’être particulièrement vigilant : les

gants se trouvent alors potentiellement contaminés et il faut donc

impérativement respecter les mesures suivantes :

▪ Ne pas porter les mains gantées au visage

▪ Ôter ses gants en faisant attention de ne pas toucher sa peau avec la

partie extérieure du gant

▪ Jeter ses gants dans une poubelle après chaque utilisation

▪ Se laver les mains ou réaliser une friction hydroalcoolique après avoir

ôté ses gants
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Si un cas survient dans l’entreprise, que faire ? Un 

nettoyage de l’espace de travail est-il nécessaire ? 

• En cas de symptômes évocateurs survenant sur le lieu de travail, l’organisation

de la prise en charge doit être mise en œuvre selon les consignes établies au

préalable par la cellule de crise, en concertation avec le médecin du travail. La

procédure doit être affichée et connue de tous.

Par exemple : isoler le salarié (dans les locaux du service de santé au travail s’il est

sur place, ou sinon dans une pièce définie au préalable), éviter les contacts avec

les collègues (garder une distance de plus d’un mètre), appliquer les gestes

barrières, prévenir le supérieur hiérarchique et organiser le retour à domicile. Le

salarié contacte son médecin traitant. Appeler le 15 seulement en cas d’urgence.

1/2
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Si un cas survient dans l’entreprise, que faire ? Un 

nettoyage de l’espace de travail est-il nécessaire ? 

• Le coronavirus SARS-CoV-2 est un virus fragile et sensible aux tensioactifs présents dans

tous les produits de nettoyage (savons, dégraissants, détergents et détachants). Il peut

persister quelques heures sur les surfaces sèches et quelques jours sur des surfaces humides.

• En cas avéré de COVID-19 sur le lieu de travail, aérer la pièce quand cela est possible. Il est

préférable d’attendre un délai de plusieurs heures avant de nettoyer les surfaces du poste

occupé par le salarié malade (bureau, matériel informatique, téléphone, poignées de

porte…). Utiliser pour cela des lingettes imbibées du produit de nettoyage habituel, en

portant des gants de ménage. Laver ensuite les gants à l’eau et au savon, puis se laver les

mains dès le retrait des gants.

• Les déchets produits par la personne contaminée suivent la filière d’élimination classique.

2/2
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17-nov.-19 Apparition du virus en Chine

13-janv.-20 Premiers cas de Covid-19 hors de Chine

24-janv.-20 Trois premiers cas en France métropolitaine

23-févr.-20 Déclenchement du stade 1 en France

29-févr.-20 Déclenchement du stade 2 en France

02-mars-20 Réunion équipe RIL pour mise en place de gestes barrières sur place pour convives et salariés

(compte-rendu)

11-mars-20 Déclaration par l'OMS du passage de l'épidémie de Covid-19 en pandémie

13-mars-20 Réunion équipe RIL afin d'anticiper un possible arrêt du fonctionnement du RIL (compte-rendu)

14-mars-20 Déclenchement du stade 3 en France

15-mars-20 Présence au sein du RIL du Directeur et de ses deux adjoints pour analyser la situation, planifier

les présences et préparer les solutions de restauration et donc de circulation

Chronologie de la pandémie et des dispositions prises au RIL

1/4
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Chronologie de la pandémie et des dispositions prises au RIL
2/4

16-mars-20 Mise en place du chômage partiel pour une partie de l'équipe + réunion exceptionnelle du

Conseil d’Administration / restauration sur place avec application des règles de distanciation

sociale

16-mars-20 Validation Direction générale de l’Alimentation (DGAL) pour surgélation de certains produits

selon protocole défini (afin d'éviter un maximum de perte)

17-mars-20 Mise en place d'une équipe de volontaires pour passer cette période (prise en charge des frais

d'essence pour ne pas prendre les transports en commun + achats alimentaires au RIL pour

éviter les files d'attentes en magasins et la contamination des salariés)

17-mars-20 Mise en place du confinement en France

17-mars-20 Mise en place d'une restauration uniquement en paniers-repas

23-mars-20 Location d'un véhicule pour les repas de la cellule de crise de l'ARS suite à l'arrêt de l'activité du

transporteur

25-mars-20 Livraison de paniers-repas pour l'Hôtel des Finances Bellecour

25-mars-20 Don de produits laitiers à la Banque alimentaire (valeur 560 €)
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Chronologie de la pandémie et des dispositions prises au RIL

3/4
26-mars-20 Sollicitation par la Cuisine centrale de Saint-Priest pour fournir 160 repas "seniors" du 

lundi au dimanche et 60 repas enfants 4 jours par semaine

26-mars-20 Mise en place de livraison de paniers-repas à la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes

26-mars-20 Validation Direction départementale de la Protection des Populations (DDPP) dérogation agrément     

pour livraison Cuisine centrale Saint-Priest

27-mars-20 Prolongation du confinement 

10-avr.-20 Fin des livraisons pour l'Hôtel des Finances Bellecour

17-avr.-20 Prolongation du confinement jusqu'au 11/05/20

17-avr.-20 Achat matériel fléchages type poteau avec dérouleur pour circulation RIL pour l'après 11/05/20 + 

rubalises + adhésifs signalétique

17-avr.-20 Achat de 50 visières pour le personnel RIL

20-avr.-20 Achat de 600 masques lavables tissus 

21-avr.-20 Réunion préparatoire projection gestion d'après 11/05/20 RIL



Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19 17

Chronologie de la pandémie et des dispositions prises au RIL

4/424-avr.-20 Réunion "ETAPE" validation des projections : gestion de l'après 11/05/20 RIL

24-avr.-20 Intervention pour devis mise en place des plaques de plexiglass

27-avr.-20 Réunion de présentation avec le service Gestion de la Cité Administrative d’ État

28-avr.-20 Réunion équipe « cadre » RIL et délégué CSE pour présentation du dossier : projections et gestion

pour l'après 11/05/20

29-avr.-20 Réunion bureau Conseil d’Administration pour présentation de la situation et validation des

scénarios pour l'après 11/05/20

03-mai-20 Fin des repas pour la cuisine centrale de Saint-Priest

04-mai-20 Formation d’une demi-journée des salariés (compte-rendu)

11-mai-20 Début du déconfinement (sous réserve à ce jour)

11-mai-20 14h30 réunion afin d'analyser la situation et faire un premier point de reprise (compte-rendu)

15-mai-20 14h30 2ème réunion afin d'analyser la situation

18-mai-20 14h30 3ème réunion afin d'analyser la situation

25-mai-20 14h30 4ème réunion afin d'analyser la situation
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L’activité du RIL pendant la pandémie

• Sur les 88 RIA qui sont comptabilisés sur notre 

territoire national, 5 sont restés ouverts 

• Depuis le 17 mars 2020, le RIL sert uniquement des 

paniers-repas en vente à emporter (VAE)

- 70 à 80 repas vendus sur place

- 23 repas livrés pour ARS du lundi au dimanche

- 15 repas livrés pour la Préfecture

- 5 repas livrés pour le RAF (Restaurant des Finances)

1/4
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L’activité du RIL pendant la pandémie 

Depuis le 30 mars, nous avons récupéré la fabrication 

des repas à emporter de la cuisine centrale de Saint-

Priest :

- 160 personnes âgées

- 60 enfants de soignants

Une production de 560 repas jour le mercredi 
regroupant la production du jeudi et du vendredi.

En moyenne, 340 repas par jour, week-end compris

2/4
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L’activité du RIL pendant la pandémie 

▪ Procès-verbal suite au Conseil d’Administration du lundi 16 mars 2020

▪ Courrier envoyé à chaque salarié

▪ Prise en compte des soucis ou crainte de santé des salariés pour une continuité de leur travail durant ce 

confinement

▪ Les personnes en capacité de venir travailler ont toutes été sélectionnées sur la base du volontariat

▪ Identification de l’équipe

▪ Mise en place d’un kit de protection pour chaque personne présente sur le restaurant (boite de lingettes 

désinfectantes, gants anti coupure, lunettes ou sur-lunettes de protection, gants nitrile, spray désinfectant)

▪ Mise en place de masques dès le premier jour

Ci-après, les choix du RIL dès les premiers jours :

3/4
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L’activité du RIL pendant la pandémie

Ci-après, les choix du RIL dès les premiers jours :

▪ Demande de venir au RIL avec son véhicule (éviter les transports en commun) et prise en charge des 

frais de déplacement (essence)

▪ Possibilité d’achats alimentaires pour les salariés (éviter l’affluence des magasins et la contamination des 

salariés)

▪ Réunions périodiques

▪ Mise en place de marquage au sol + barrières de balisage afin de préserver une distance de sécurité 

pour nos convives

▪ Rappel de mise à disposition de gel hydroalcoolique pour la désinfection des mains de nos convives

▪ Mise en place de marquage (carrés rouges) dans le couloir central d’accès au restaurant 

▪ Personnes présentes depuis le début = reconnaissance financière

4/4
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▪ Gel hydroalcoolique

▪ Masques jetables 

▪ Vaisselle jetable

▪ Bouteilles d’eau 50cl

▪ Pain miche individuelle

▪ Masques lavables à destination des salariés

▪ Rubalise 

▪ Poteaux balisage avec dérouleur

▪ Porte affichage pour poteaux dérouleurs

▪ Ruban adhésif signalétique

▪ Thermomètre température salariés

▪ Visières protection salariés 

▪ Plexiglass pour espace self

Achats opérés par le RIL

+ Location d’un véhicule 
réfrigéré

Masques en tissu achetés par le RILPour éléments complémentaires : pmuscat@ria-lyon.com

+ Don par l’ARS de 
300 masques FFP2

mailto:pmuscat@ria-lyon.com
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Charte convives RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 1/2

Le respect des gestes barrières
Pour préserver la santé de tous, la mise en application des gestes barrières est indispensable : 
horaires self : 11h30 - 13h30 / horaires Vente à emporter 8h - 14h

✓ La distanciation sociale (respect d’une distanciation d’1 mètre manifestée par des marques au sol à prendre en 
compte).

✓ Une désinfection accrue des mains (des distributeurs de gels hydroalcooliques sont à disposition ainsi que des 
sanitaires dans le couloir d’accès au restaurant).

✓ Le port d’un masque est obligatoire au RIL.
✓ Le RIL met en place un système de fléchage afin de maitriser les flux de personnes.  Selon votre besoin, vous serez 

amené à suivre un parcours différent. Le personnel du RIL sera là pour vous guider. Les personnes à mobilité réduite 
sont prioritaires.

Charte consultable sur www.rilonline.fr

Suite à l’annonce le 13/04/2020, par le gouvernement du déconfinement progressif à partir du 11/05/2020, le RIL va 
continuer de maintenir une offre de restauration.  Dans l’intérêt général, nous vous remercions de respecter la 
discipline telle qu’énoncée ci-dessous. 
Pour permettre à nos convives de bénéficier d’une prestation de qualité, le RIL met en place les mesures suivantes :

http://www.rilonline.fr/
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2/2
Vos moyens de paiement
Je ne suis pas encore convive du RIL ? Je crée mon badge sur www.rilonline.fr

✓ E-paiement sur www.rilonline.fr : afin de recharger votre badge à distance en évitant tout risque de contact, à 
toute heure

✓ Borne de rechargement avec ou sans contact (pensez à la désinfection de vos mains après utilisation), de 6h45 à 
18h30

✓ Règlement par chèque (de préférence) ou en espèces, sous réserve du respect de mesures de précaution pour les 
personnes ne pouvant charger leur badge ni par internet ni par paiement sans contact, le mardi et le jeudi de 8h à 
9h à l’Express.(selon affluence l’encaissement se fera soit à l’express soit vers le marché du RIL

✓ Tickets restaurant dématérialisés : montant minimum de 50 € à l’Express (pour la vente à emporter) 

✓ ou à la caisse du Self (sous réserve de l’état de la situation sanitaire)
✓ Tickets restaurant papier : montant minimum de 50 €, uniquement le mardi et le jeudi de 11h à 14h (selon 

affluence l’encaissement se fera soit à l’express soit vers le marché du RIL)

Merci par avance pour votre coopération !

Charte convives RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 

http://www.rilonline.fr/
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1) Le respect des gestes barrières

Pour préserver la santé de tous, la mise en application des gestes barrières est indispensable :
✓ La distanciation sociale (respect d’une distanciation d’1m manifestée par des marques rouges au sol à prendre en 

compte).
✓ Une désinfection accrue des mains (des distributeurs de gels hydroalcoolique sont à disposition ainsi que des lave-

mains : procédure affichée)
✓ Le port d’un masque est fortement conseillé

2 ) Intervenants RIL
d

Livreur
Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance d’1m minimum
Port d’un masque obligatoire pour le livreur
Désinfection ou lavage des mains du livreur en entrant dans la zone magasin
Valider la livraison avec son stylo personnel (ne pas signer avec le stylo du livreur)
Désinfecter la poignée des portes utilisées par celui-ci
Se désinfecter les mains une fois les marchandises remisées 

1/4

Charte intervenants RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 
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2 ) Intervenants RIL (suite)

Commercial

Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance d’1m minimum
Port d’un masque Obligatoire pour la personne
extérieure et obligatoire pour le RIL
Désinfection ou lavage des mains en entrant dans
le RIL
RDV dans la Salle à manger à distance de 1m
minimum (pas dans un bureau) hors période de
service dans la mesure du possible
Désinfection des tables et chaises utilisées après
utilisation

Technicien maintenance ou réparation zones de 
production

Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance de 1m minimum
Port d’un masque obligatoire
Port d’une surblouse et charlotte obligatoire
Désinfection ou lavage des mains du technicien
obligatoire en entrant dans la zone de production
Respect des bonnes pratiques d’hygiène (ne pas
poser ses outils sur les plans de travail)
Ne rien toucher d’autre que le motif de
maintenance (risque de contaminations croisées)
Désinfection de la zone après passage du
technicien

2/4

Charte intervenants RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 



Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19
27

2 ) Intervenants RIL (suite)

Technicien maintenance ou réparation hors zones 
de production

Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance de 1m minimum
Port d’un masque obligatoire
Désinfection ou lavage des mains du technicien 
obligatoire en entrant dans le restaurant
Respect des bonnes pratiques d’hygiène (ne pas 
poser ses outils sur plans travail)
Ne rien toucher autre que le motif de maintenance 
(risque de contaminations croisées)
Désinfection de la zone après passage du 
technicien

Convives hors pause-déjeuner

Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance de 1m minimum
Port d’un masque obligatoire
Désinfection ou lavage des mains du convive 
obligatoire en entrant dans le restaurant
RDV dans la SAM à distance de 1m minimum (pas 
dans un bureau) hors période de service dans la 
mesure du possible
Désinfection des tables et chaises utilisées après 
utilisation

3/4

Charte intervenants RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 
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2 ) Intervenants RIL (suite)

Membre Conseil d’Administration ou Commission 
de surveillance

Pas de serrage de mains ou embrassade
Respecter une distance de 1m minimum
Port d’un masque obligatoire
Désinfection ou lavage des mains du convive 
obligatoire en entrant dans le restaurant
RDV dans la SAM à distance de 1m minimum (pas 
dans un bureau) hors période de service dans la 
mesure du possible
Désinfection des tables et chaises utilisées après 
utilisation

4/4

Charte intervenants RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 
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Charte salariés RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 

Prise de poste
✓ En arrivant au RIL, je porte mon masque me désinfecte les mains avec une

solution hydroalcoolique avant un lavage de mains dans les vestiaires (voir
procédure)

✓ Si je prends un café avant ma prise de poste, je me lave les mains avant de
prendre mon café et je ne touche qu’un jeton

✓ Je respecte une distance minimum de 1m dans les vestiaires pour me
changer

✓ Une fois changé, avant de sortir des vestiaires, je me lave les mains

Début de mon activité

✓ Je récupère mon masque lavable
en respectant la couleur définie
(changement toutes les 3h30 pour
une autre couleur)

✓ Je le positionne en prenant soin de
le tenir par les élastiques (voir
procédure)

✓ Je porte obligatoirement mon
masque dans le RIL

✓ Je respecte les bonnes pratiques
d’hygiène

✓ Je remplis au fur et à mesure les
fiches de traçabilité de mes
recettes

✓ Si besoin d’enlever mon masque
(boire, déjeuner), je respecte la
procédure en place

1/3
Trajet (préconisations)
✓ Lorsque j’utilise les transports en commun, je porte un masque
✓ Je ne porte pas mes mains à la bouche
✓ Je respecte une distanciation sociale
✓ Je touche un minimum de surfaces

En cas de suspicion de Covid-19
✓ la sécurité (33 33) sera contactée
✓ Je suivrai la procédure en place avant de repartir du RIL
✓ Je prendrai un avis médical et en informerai ma hiérarchie  
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Pause-café
✓ Je fais moi-même mon café (pause à 7h50 pour l’équipe de 6h30 et à

14h30 pour l’équipe de 8h00)
✓ Je touche uniquement le jeton dont je vais me servir
✓ Je respecte une distance de 1m minimum avec mes collègues de

travail lors de cette pause
✓ A la fin de la pause, je me lave les mains avant d’entrer en zones de

production
✓ Je remets mon masque (voir procédure)

A mon poste
✓ Je travaille en respectant une distance de 1m minimum avec mes

collègues
✓ Je ne me déplace pas de ma zone si cela n’est pas nécessaire
✓ Je me lave les mains encore plus souvent que d’habitude
✓ En cas de symptômes inhabituels ou de fièvre, j’en réfère

immédiatement à mon responsable (PR Prise en charge)
✓ Au bout de 3h30 de travail, je change de masque en respectant la

couleur définie

Pause-déjeuner

✓ Avant d’aller déjeuner et de me servir,
je me lave les mains

✓ Lors de ma pause-déjeuner, je mange
seul à une table (distance d’1m
minimum)

✓ Je pose mon masque selon la
procédure en place

✓ A la fin de ma pause, je dépose mon
plateau sur le chariot prévu à cet effet

✓ Je débarrasse les restes alimentaires et
superpose mes couverts, assiette et
autre sur ce même chariot

✓ Sitôt terminé, je me lave les mains

2/3

Charte salariés RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 
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Retour à mon poste

✓ Je remets mon masque (voir procédure)
✓ Je me positionne selon planning du jour à mon poste

de travail
✓ Avant de commencer le service et/ou les paniers-

repas, je me lave les mains
✓ Je respecte les distances entre mes collègues et/ou les

convives
✓ Je me lave ou désinfecte les mains le plus

régulièrement possible
✓ Je reste avenant avec les convives
✓ Je suis réactif selon la situation

Départ de mon poste

✓ A la fin de ma journée de travail, avant d’aller
me changer, je me lave les mains

✓ Je respecte une distance de sécurité dans les
vestiaires

✓ Je restitue mon masque
✓ Je mets mon linge sale dans les containers

prévus à cet effet
✓ Je pars du restaurant en prenant soin de ne pas

toucher quoi que ce soit et je porte mon masque
Trajet (préconisations)
✓ J’utilise les transports en commun, je porte un

masque
✓ Je ne porte pas mes mains à la bouche
✓ Je respecte une distanciation sociale
✓ Je touche un minimum de surfaces
✓ En arrivant chez moi, je me désinfecte les mains

avec une solution hydroalcoolique ou je me lave
les mains

3/3

Charte salariés RIL 
en temps de pandémie liée au Covid-19 
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Puisque « gérer c’est prévoir », envisageons ensemble 
quatre scénarios de l’activité du RIL après le 

déconfinement
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Projection du RIL sur les activités maintenues et ou annulées

Toutes les offres alimentaires selon les scénarios 1-2-3-4

Activités maintenues 1/2
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Projection du RIL sur les activités maintenues et ou annulées
Activités annulées, reportées modifiées 2/2

▪ La gestion des encaissements : voir Charte convives

▪ La gestion du Courrier : voir Charte salariés

▪ Les formations : Reprise en juin 2020

▪ L’accueil des stagiaires : Reprise 29/06/2020

▪ Le marché du RIL : annulation pour l’année 2019/2020

▪ Service Traiteur du RIL (hors paniers-repas / plateaux repas livrés) : annulation des prestations Traiteur jusqu’à

nouvel ordre

▪ Accueil visite partenaires (si regroupement) : Examen de la situation au cas par cas

▪ Déplacements professionnels / réunions : selon règles mises place par la structure organisatrice

Chaque dossier sera traité selon sa problématique et la situation en cours
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Quand ? 
Dès la confirmation ou suspicion d’un cas de Covid-19 au RIL, soit à son domicile soit pendant le temps de travail 

Contamination d’un ou plusieurs membres du personnel par le Covid-19 

Conduite à tenir

• Faire sortir la personne de la production et appeler le 33-33

• La personne se change et rentre chez elle

• Arrêt de la production et décontamination de la zone

• Décontamination de l’ensemble des poignées de portes et des interrupteurs

• Suivi de la procédure en place pour une évacuation de l’ensemble des tenues de travail potentiellement

contaminées

• Décontamination du vestiaire (partie extérieure) de la personne et poser de la rubalise pour sceller son

vestiaire

• Ne pas ouvrir le vestiaire individuel pendant une période de 14 jours

• Remplacement de la personne au besoin
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Durée de la fermeture ? Pas de fermeture 

Qui ? Arrêt de la ou des personnes concernées par l’infection

Désinfection : Plans de travail, sol, interrupteurs, poignées de meubles et des portes de l’ensemble du RIL (zones 

de productions + vestiaires)

Qui informer ?
✓ Le personnel
✓ Les membres du Conseil d’Administration et de la Commission de surveillance
✓ La médecine du travail
✓ Le médecin traitant

Contamination d’un ou plusieurs membres du personnel par le Covid-19 
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Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Qui ? (sous réserve de l’évolution du nombre de 

convives et gestion du chômage partiel)
▪ Le directeur
▪ Le responsable d’exploitation
▪ La responsable administrative et financière
▪ L’adjointe d’exploitation (VAE) 7h30 à 15h00 
▪ Le QHSE
• Apprentis QHSE et communication en alternance 

• La chargée de communication 

• Une EQR secrétaire de production 8h à 15h30

• Le chef de cuisine 6h30 à 14h00

• Le responsable charcuterie 6h30 à 14h00

• Le chef pâtissier 6h30 à 14h00

Quand ? Pour mise en place du service du lundi 11 mai 2020

Convocation du personnel concerné la semaine 19 (du 4 au 8 mai 2020) pour mise en place et explication des 

gestes barrière et des procédures en lien avec le Covid-19

9 personnes en administratif et 14 personnes en production soit 23 personnes

▪ 1 cuisinier 6h30 à 14h00
▪ 1 cuisinier 8h00 à 15h30
▪ 1 pâtissière 8h à 15h30
• 2 cuisiniers intérimaires 

• EQR laverie 8h à 15h30 

• EQR farine 8h à 15h30

• EQR QHSE 6h30 à 14h00 

• 1 EQR magasin 8h à 15h30

• 1 EPR (doublon Vente à emporter) 8h à 15h30

• Une EQR secrétaire de production 8h à 15h30

• L’apprenti EPR
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Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Qui informer ?

✓ Le personnel

✓ Les membres du Conseil d’administration et de la 

Commission de surveillance

✓ Les convives

✓ Le service gestion de la Cité Administrative d’État

✓ Les administrations et les entreprises sous convention

Nombres de convives ?

❖ 250 à 500 du 11 mai au 27 août 2020

❖ 500 à 900 couverts du lundi 31 août au 18 septembre 

(Scénario 2)

❖ 900 à 1200 couverts du 21 septembre au 31 

décembre 2020 (Scénario 2)
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Organisation Vente à emporter JJ-2

• Commande sur le site du RIL via un formulaire deux jours

avant le retrait du sac au RIL

• Réservations possibles à JJ-2 jusqu’à 14h

• Traitement et mise en sac par le personnel du RIL à JJ-1.

(Voir le chef de cuisine pour les spécificités)

• Ranger les sacs sur des échelles par tranches horaires, bien

agrafer le ticket au sac et surligner en fluo le nom et

prénom de la personne.

• Retrait le JJ suivant les horaires convenus par le convive

• Retrait des commandes de 8h à 14h

Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Organisation commande des paniers-repas

• Pas de changement d’organisation par rapport à la

situation de confinement

• Possibilité de retirer des paniers-repas de 8h à 14h
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• 3 crudités de saison

• 1 charcuterie 

• 2 entrées maison hors crudités 

• 1 sandwich jambon blanc constant

• 1 pain bagnat constant

• 1 sandwich froid la semaine

• 1 Foccacia

• 1 grande salade au saumon constant

• 1 grande salade quiche constant

• 1 salade composée à la semaine

Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

• Plat viande et accompagnement (micro-ondable)

• Plat poisson et accompagnement (micro-ondable)

• Laitage (fromage à la coupe, yaourt nature, aux fruits,

divers desserts lactés)

• Fruits

• Compote maison

• Salade de fruits maison

• 2 desserts maison

En annexe 

• 1 boule de pain 50 grammes

• Couverts à la demande en supplément

• Soda en supplément

• Bouteille d’eau à la demande en supplément ou en

remplacement d’un périphérique

Offre alimentaire paniers-repas 

En cas d’affluence :
ouverture du Self N°3 « Autour du 
Fruit », sous le même format que 

celui de l’Express
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Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Offre alimentaire Self     1/2

Entrées
Uniquement sur assiette
3 entrées maison
Jambon blanc constant
Œuf dur constant
1 assortiment de crudités
La salade quiche et saumon de la vente à emporter seront
proposées en plat complet dans les vitrines froide
Sauces (salade, ketchup, mayonnaise…) proposées par le
personnel du RIL, sur la composition ou
en ramequin pyrex

Plat principal

L’instant
Pizza ou pate ou wok ou plat complet
Salade chaude du jour
Sauce salade dressée par le personnel du RIL

L’intervalle
Proposition du plat de la veille 
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Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Offre alimentaire Self       2/2

Plat principal

La plancha

• Grillade du jour
• Plat viande
• Plat poisson
• Burger 
• Steak haché
• Légumes du jour
• Féculent du jour
• Frites

Laitages

• Fromage à la coupe
• Yaourt nature bio
• Yaourt nature 
• Yaourt aux fruits 
• Divers desserts lactés

Desserts 
• Fruits
• Compote maison en ramequin
• Salade de fruits maison
• 2 desserts maison
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Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Offre alimentaire Self : modalités pratiques

Règlement

• Deux caisses ouvertes 
• Une caisse de « secours »

Laverie

• Trois personnes
• Deux à la machine une en plonge batterie



Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19 44

J-18 Réunion pour première présentation des scénarios

J-13 Appeler l’ensemble du personnel du RIL (lundi 27 avril 2020)

J-14 Réunion pour finalisation des scénarios (mardi 28 avril 2020)

J-13 Présentation par le directeur des différents scenarios aux membres du Conseil d’Administration et de la 

Commission de Surveillance pour validation (mercredi 29 avril 2020)

J-12 Appeler le personnel concerné pour une reprise le lundi 4 mai 2020 (jeudi 30 avril 2020) 

J-7 Réunion d’information et formation au personnel du RIL en « reprise » (lundi 4 mai 2020)

J-6 Passage de commande, remise en état du restaurant, balisage, rénovation de la vaisselle… (mardi 5 mai 2020)

J-5 Passage de commande, remise en état du restaurant, balisage, rénovation de la vaisselle… (mercredi 6 mai 2020)

J-4 Passage de commande, remise en état du restaurant, balisage, rénovation de la vaisselle… (jeudi 7 mai  2020)

J-3 Passage de commande, remise en état du restaurant, balisage, rénovation de la vaisselle… (vendredi 8 mai 2020)

JJ Lundi 11 mai 2020

Planning de mise en place des scénarios

Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + repas au Self 
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• Nous resterons à l’écoute des différentes annonces possibles du gouvernement sur les

évolutions à venir

• Nous resterons vigilants et réactifs sur la matière première due à la fluctuation de

couverts.

• Nous ajusterons le nombre de personnel en fonction des fluctuations en plus ou en

moins de couverts.

• L’ensemble du personnel du RIL s’engage à offrir une prestation de qualité, faite maison

et élaborée sur place, au maximum

• L’ensemble du personnel du RIL s’engage à accueillir, livrer, distribuer, les convives dans

les meilleures conditions sanitaires

• L’ensemble du personnel du RIL s’engage à ce que la pause repas soit pour nos convives

un moment de détente et de tranquillité

Scénario 1 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison + repas au Self 

Engagements
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Dans les quatre scénarios, certaines modalités se 
répètent. Afin de ne pas alourdir le document, 
nous vous proposons de vous reporter à 
certaines diapositives du scénario 1.
Sur les scénarios 2, 3 et 4, seules les variations 
seront reportées.
Merci pour votre compréhension.
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Scénario 2 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison

Qui ? (sous réserve de l’évolution du nombre de 

convives et gestion du chômage partiel)
▪ Le directeur
▪ Le responsable d’exploitation
▪ La responsable administrative et financière
▪ L’adjointe d’exploitation (VAE) 7h30 à 15h00 
▪ Le QHSE
• Apprentis QHSE et communication en alternance 

• La chargée de communication 

• Une EQR secrétaire de production 8h à 15h30

• Le chef de cuisine 6h30 à 14h00

• Le responsable charcuterie 6h30 à 14h00

• Le chef pâtissier 6h30 à 14h00

Quand ? Pour mise en place du service du lundi 11 mai 2020

Convocation du personnel concerné la semaine 19 (du 4 au 8 mai 2020) pour mise en place et explication des 

gestes barrière et des procédures en lien avec le Covid-19

9 personnes en administratif et 14 personnes en production soit 23 personnes

▪ 1 cuisinier 6h30 à 14h00
▪ 1 cuisinier 8h00 à 15h30
▪ 1 pâtissière 8h à 15h30
• 2 cuisiniers intérimaires 

• EQR laverie 8h à 15h30 

• EQR farine 8h à 15h30

• EQR QHSE 6h30 à 14h00 

• 1 EQR magasin 8h à 15h30

• 1 EPR (doublon Vente à emporter) 8h à 15h30

• Une EQR secrétaire de production 8h à 15h30

• L’apprenti EPR



Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19 48

Scénario 2 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 + livraison 

Organisation Vente à emporter JJ-2

Organisation commande des paniers-repas

Cf. diapo n°37

Cf. diapo n°37

Organisation panier-repas Express Similaire à l’existant

Qui informer ?

Nombre de convives ? Cf. diapo n°36

Cf. diapo n°36

Offre alimentaire paniers-repas Cf. diapo n°38

Planning de mise en place des scénarios 

Engagements

Cf. diapo n°42

Cf. diapo n°43



Scénario 3 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2 
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Quand ? Pour mise en place du service du lundi 11 mai 2020

Convocation du personnel concerné la semaine 19 (du 4 au 8 mai 2020) pour mise en place et explication des 

gestes barrière et des procédures en lien avec le Covid-19

Qui ? (sous réserve de l’évolution du nombre 

de convives et gestion du chômage partiel)

▪ Le directeur
▪ Le responsable d’exploitation
▪ La responsable administrative et financière
▪ L’Adjointe d’exploitation (VAE) 7h30 à 15h00 
▪ Le QHSE
▪ Le chef de cuisine 6h30 à 14h00
▪ Le responsable charcuterie 6h30 à 14h00
▪ Le chef pâtissier 6h30 à 14h00
▪ 1 cuisinier 6h30 à 14h00

▪ 1 cuisinier 8h00 à 15h30
▪ 1 pâtissière 8h à 15h30
▪ EQR laverie 8h à 15h30
▪ EQR farine 8h à 15h30
▪ EQR QHSE 6h30 à 14h00
▪ 1 EQR magasin 8h à 15h30 en alternance 
▪ Apprenti EPR
▪ Une EQR secrétaire de production 8h à 15h30 

en alternance  

7 personnes en administratif et 10 personnes en production soit 17 personnes

Pas de personnel pour la livraison : fin de la location du véhicule
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Scénario 3 - Paniers-repas à emporter + Commandes JJ+2

Organisation Vente à emporter JJ-2

Organisation commande des paniers-repas

Cf. diapo n°37

Cf. diapo n°37

Organisation panier-repas Express Similaire à l’existant

Qui informer ?

Nombre de convives ? Cf. diapo n°36

Cf. diapo n°36

Offre alimentaire paniers-repas Cf. diapo n°38

Planning de mise en place des scénarios 

Engagements

Cf. diapo n°42

Cf. diapo n°43
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Scénario 4 - Retour sur le fonctionnement d’avant pandémie (Self / Vente à emporter 
/ Traiteur)

Quand ? 
Selon préconisations gouvernementales

Qui ?
L’ensemble de l’équipe du RIL

Organisation?
Convocation du personnel concerné la semaine 19 pour mise en place et explication des gestes barrière et des 

procédures en lien avec le COVID-19

Retour de l’ensemble du personnel du RIL pour une remise en fonctionnement du restaurant et rénovation de la

vaisselle, passage de commande, organisation de production, quantification des menus, nettoyage des tables,

chaises, selfs….
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Scénario 4 - Retour sur le fonctionnement d’avant pandémie (Self / Vente à emporter 
/ Traiteur)

Qui informer ?
Le personnel
Les membres du Conseil d’administration et de la Commission de surveillance
Les convives
Le service gestion de la Cité Administrative d’État
Les administrations et les entreprises sous convention self et traiteur

Offre alimentaire :
L’offre sera la même qu’avant le confinement pour le Self et la Vente à emporter
Reprise de l’activité « Traiteur » et de l’intérim cuisinier à la demande une communication sera faite suivant les 
différentes évolutions gouvernementales 

Durée : indéfinie

Nombre de convives à l’ouverture :  gradué en partant de l’estimation de départ de 500 couverts
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Scénario 4 - Retour sur le fonctionnement d’avant pandémie (Self / Vente à emporter 
/ Traiteur)

Planning de mise en place des scénarios 

Engagements

Cf. diapo n°42

Cf. diapo n°43
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Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Ouverture de la vente à emporter (Express) de 8h à 14h

A disposition dès l’arrivée des convives

Escaliers d’arrivée des convives
Pas de croisement entre les convives 
Mise en place d’un cheminement : 
serpentin d’attente avec fléchage et 
distanciationRestaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19 55

Modalités prévues par le service QHSE du RIL

4 escaliers distincts : 2 pour la 
montée, 2 pour la descente
Pas de croisement entre les convives



Ouverture de la vente à emporter (Express) de 8h à 14h

Marquages rouges 
retrait des paniers-
repas commandés
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Modalités prévues par le service QHSE du RIL

En cas d’affluence,
deux espaces Vente à emporter

Marquages bleus 
Panier-repas sans réservation 
(Vente à emporter)
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Badge passé par le convive 

Récupération de son ticket de caisse

Mise à disposition de 
visières pour les 

hôte(sse)s de caisse

Ouverture de la vente à emporter (Express) de 8h à 14h

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Par les escaliers du milieu (self N°2)
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Départ des convives de la vente à emporter

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Retrait des commandes de 8h à 14h

A disposition dès l’arrivée des convivesEscaliers d’arrivée des convives 

Pas de croisement entre les convives 
Mise en place d’un cheminement : 
serpentin d’attente avec fléchage et 
distanciationRestaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19

59

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Paiement déjà effectué en ligne
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→ Temps gagné et contacts évités

Retrait des commandes de 8h à 14h

Pour les personnes ne pouvant charger leur 
badge ni par internet ni par paiement sans 

contact, possibilité de régler par chèque (de 
préférence) ou espèces le mardi et le jeudi de    

8 à 9 heures, sous réserve du respect de 
mesures de précaution.

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Modalités prévues par le service QHSE du RIL

Par les escaliers du milieu (self N°1)
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Départ des convives retrait des commandes



Ouverture du self de 11h à 14h

A disposition dès l’arrivée des convivesEscaliers d’arrivée des convives 
Mise en place d’un cheminement et 
d’un serpentin d’attente avec fléchage 
et distances de sécurité Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19
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Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Objectif : éviter tout contact entre les convives et entre les convives et le personnel du RIL

Préparation des plateaux par le personnel 

du RIL avec les items suivants :

Aucun contact des convives avec les aliments

✓ Entrée
✓ Laitages (fromages, yaourts, dessert lacté, 

…)
✓ Dessert
✓ Boisson
✓ Serviette
✓ Couverts
✓ Verre
✓ Pain
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Ouverture du self de 11h à 14h

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Dépose du plateau sur un mange-debout par un personnel du RIL afin d’éviter 

tout contact entre le convive et le personnel

Objectif : éviter tout contact entre les convives et entre les convives et le personnel du RIL
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Ouverture du self de 11h à 14h

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Pizza ou Pâtes et salade garniePlat du jour

Poisson ou viande du jour, burger, steak haché, légume du jour, féculent et frites

Installation de 
plaques de plexiglass 

à chaque self
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Récupération du plat chaud

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Passage en caisse comme à l’accoutumée

2 caisses disponibles afin de

respecter les gestes barrières

(distances de sécurité entre convive

et hôte(sse)s de caisse

Mise à disposition de visières pour 
les hôte(sse)s de caisse
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Règlement

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Une chaise par table en quinconce, soit environ 200 places  
disponibles (au lieu des 650 habituelles) pour respecter la 
distanciation sociale

Objectif : éviter tout contact entre les convives et entre les convives et le personnel du RIL

Restaurant inter-administratif de Lyon (RIL) - Dossier Covid-19 67

Disposition de la salle à manger

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Pas de fontaine à eau (pot d’eau déposé sur plateau par le personnel du RIL)

Pas de micro-ondes
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Disposition de la salle à manger

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Pas de boissons chaudes
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Disposition de l’espace vente à emporter

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Dépose plateaux réduite de moitié (2 postes au lieu de 4) afin de respecter les gestes barrières
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Disposition de la salle à manger

Modalités prévues par le service QHSE du RIL



Par les escaliers du milieu (self N°1) Par les escaliers situés derrière les caisses (Bat. A)

Ou
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Départ des convives self de 11h à 14h

Modalités prévues par le service QHSE du RIL
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Pas de changement à la procédure établie et validée en collaboration avec le service Gestion 
et le service Sécurité de la Cité Administrative d’État

▪ 4 sorties potentielles de secours
▪ 12 postes de sécurité (1 responsable plateaux, 8 guide files et 3 

serre-files) 

Modalités prévues par le service QHSE du RIL

Procédure d’évacuation du RIL

NB : même en période de crise sanitaire avec distanciation sociale, en cas
d’évacuation, la priorité sera d’évacuer l’ensemble des personnes présentes le
plus rapidement possible.
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Plan Restaurant après le déconfinement 
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 1
Objet : Phase 2 et 3 du déconfinement pour le self et la production

Lundi 8 juin 2020
1. Remettre les tables et les chaises en place (pas plus de 10 par table et avec 1 mètre de distance entre chaque 
table).
2. Ouverture d’une deuxième zone de distribution froide

Lundi 15 juin 2020

1. Port du masque obligatoire pour déjeuner au RIL
2. Information diffusée dès le jeudi 11/06/2020 (Affichage, newsletter, écrans dynamiques)
3. Convive ne voulant pas porter son masque = dirigé vers Express (VAE)
4. Vente de masques par RIL en haut des escaliers du 15/06/2020 au 19/06/2020 selon besoin
5. Repositionnement des tables à l’identique du plan d’ouverture en 2015
6. Repositionnement de l’ensemble des chaises (650 places assises au lieu de 173)
7. Salle à manger nord (vers Passerelle) environ 30 places conservées avec distanciation (1 chaise par table), 
désinfection et MEP chaises penchées + distribution pot à eau individuel.
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 2
Lundi 15 juin 2020 

8. Une table collective de 8 places à disposition (podium)
9. Convives se serviront eux-mêmes sur les selfs froids (toutes les denrées proposées seront sur assiettes)
10. Toujours pas de self bar salé ou sucré (Pas de multi portions)
11. Fontaines, pots à eau et micro-ondes à disposition avec présence de gel hydroalcoolique et affichage
12. Verres en libre-service
13. Pain, couverts/serviettes, sauces, sel/poivre/sucre distribués aux convives par personnel RIL
14. Prolongation désinfection tables et chaises par RIL pendant service (2 à 3 personnes)

Lundi 22 juin 2020

1. Remettre les fontaines à eau et les micro-ondes en fonctionnement avec les carafes à disposition avec gel 
hydroalcoolique à disposition
2. Port du masque conseillé pour tout déplacement en zone de distribution et en salle pour les convives.
3. Réouverture du self sans les offres « salade bar »
4. Maintien du poste « COVID »
5. Arrêt de la distribution « assiette » par le personnel du RIL
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 3

Lundi 22 juin 2020

7. Arrêt de la distribution « assiette » par le personnel du RIL
8. Communication et accompagnement auprès des convives « je touche donc je prends »
9. Les fruits seront proposés en assiettes
10. Les boissons seront remises dans l’armoire froide prévue à cet effet.
11. Déplacer l’offre « réservation » à l’express
12. Maintien du port du masque en production

Lundi 21 Juillet 2020

1. Port du masque obligatoire Self + VAE ainsi que lors de tous les déplacements.

Lundi 03 Août 2020
1. Reprise horaires de service habituels de 11h30 à 13h30 (pas de changement pour la VAE 8h00/14h00)
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 4

Lundi 31 août 2020

1. Suppression de grandes tables dans la salle à manger 
2. Mise en place uniquement de tables avec 2 chaises avec distanciation dans l’ensemble de notre Salle à 
Manger (318 places assises au lieu des 650 habituelles) 
2. Port du masque dans les bureaux à partir de 2 personnes.
3. Port du masque en arrivant et en partant du RIL pour l’ensemble du personnel.
4.  Maintien du poste « COVID » (désinfection durant la journée ainsi que pendant le service pour les tables 
et les chaises entre chaque départ de convives).
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Jeudi 03 Septembre 2020 :

1. Arrêt des 2 postes désinfection chaises et tables pendant le service.
2. Maintien du poste « Covid » désinfection du RIL 1 fois durant la matinée avant mise en 

place des couverts avec serviettes pour le service.

Mardi 22 Septembre 2020 :
Reprise du marché du RIL

Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 5



Mardi 06 Octobre 2020 :

1. 2 cas contact au sein de l’équipe du RIL (mise en isolement). Un des deux cas contacts s’est avéré positif.

2. Procédure évacuation linge sale ensemble du personnel RIL appliquée (linge remisé dans sacs 
hydrosolubles puis dans sacs rouges sur chariot protégé avant son évacuation pour désinfection)

3. Rappel des consignes à l’ensemble de l’équipe (distanciation, lavage des mains, port du masque)

4. Reprise réunions covid hebdomadaires S39

5. Annonces micro durant le service (distanciation, port du masque, respect MEP tables et chaises, dépose 
pot à eau en laverie)

6. Mise en place nouveaux masques lavables S42
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 6



Jeudi 15 Octobre 2020 :

1. Marquage des grandes tables avec de l’adhésif pour rappeler le positionnement en quinconce

2. Suppression des chaises extérieures pour éviter la promiscuité (pause cigarette)

3. En attente de l’attestation gouvernementale officielle, attestation de l’employeur pour permettre aux 
salariés commençant à 6h30 de déroger au couvre-feu sur l’agglomération lyonnaise du lundi au vendredi

4. Nomination du Référent Covid Mr MUSCAT Directeur du RIL
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 7



Mardi 20 Octobre 2020 :

1. Retravail de la distanciation de 1 m entre chaque table.

2. La table de 10 servant aux réunions qui était en distanciation a été réduite à 6, toujours avec distanciation.

3. Rappel à l’équipe des gestes barrières (désinfection, distanciation et port du masque)

4. En caisse, lors de remise d’un ticket extérieur (ou borne), lister leurs coordonnées. Ces donnés seront 
conservées uniquement pour pouvoir les contacter en cas de contamination (équivalent du cahier de 
rappel). Pour les personnes munies d’un badge RIL, possibilité d’extraire le listing.
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Organisation phase 2 et phase 3 du 
déconfinement - 8



Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
– 9

Lundi 01 Février 2021 :

1. Jauge de 8M² par convive : Suppression de l’espace salle Passerelle ainsi que de la SAM nord = suppression 
de 49 places assisses

2. Actuellement 269 places assises au RIL au lieu des 318

3. La table collective du RIL (podium) de 6 places assises est passée à 4 places assises depuis lundi 25/01/2021

4. Rappel à l’équipe des gestes barrières (désinfection, distanciation et port du masque)

5. Consignes pour le personnel du RIL, 1 seule personne par table (pause café et pause déjeuner) depuis lundi 
25/01/2021
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 10

Mardi 02 Février 2021 :

1. Jauge de 8M² par convive en enlevant du décompte la zone de distribution et distanciation de deux mètres 
en chaque table. Réouverture de la salle à manger Nord et de l’espace passerelle

2. Actuellement 143 places assises au RIL au lieu des 269 en date du 1er février 2021

3. Nécessité d’avoir 3 personnes qui communiquent entre elles pour gérer la régulation : 
1. Une personne située à l’entrée du restaurant

2. Une personne située après le self froid

3. Une personne en salle pour compter le nombre de places disponibles

4. Rappel à l’équipe des gestes barrières (désinfection, distanciation et port du masque)

5. Elargissement de la plage horaire de service du self de 11h à 14h à compter du mercredi 3 février 2021

6. Remise en place des 2 postes désinfection chaises et tables pendant le service.

Jeudi 11 Février 2021 :

1. Nouvelle modification des horaires de service : de 11h00 à 13h30 (pas de changement pour la VAE 
8h00/14h00)
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 11

Mardi 16 Mars 2021 :

• A partir du lundi 22 mars 2021, reprise des horaires habituels à savoir 11h30 / 13h30.

• Rappel des gestes barrières aussi bien en production que sur les postes administratifs ainsi que sur la 
désinfection des matériels communs (PC Express, caisses, appareil photos productions …)

Mercredi 24 Mars 2021 :

• Réaménagement de l’espace  restauration de notre salle à manger, distanciation de 2 mètres entre chaque 
convive pendant la pause déjeuner (143 places assises)
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 12

Jeudi 03 juin 2021 :

• A partir du 09/06/2021, la jauge de 50% sera limitée à 256 places assises maxi (680 places habituellement).

• Mise en place de tables de 6, 4, 2 et de 1 personne.

• Salle à manger nord (vers Passerelle) sera aménagée avec 1 chaise par table uniquement.

• Une distance de 2 mètres sera respectée entre chaque groupe de tables.

• Notre salle à manger sera aérée 3 fois par jour (matin, milieu de service et fin de service).

• La désinfection des tables se poursuit pendant toute la durée du service après chaque utilisation. (personnel 
RIL et convives)

• Mise en place de QR code lieu et conservation du cahier de rappel Excel pour les personnes extérieures.  
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 13

Mardi 03/08/2021 :

• Ouverture de la salle Passerelle afin d’augmenter la capacité d’accueil de notre Salle à Manger de 14 places 
(3 tables de 4 places et 2 mange debout) soit un total de 270 places assises.

Mardi 07/09/2021 :

- En application :

➢ Des Protocoles restaurant d’entreprise du 9 Juin 2021 et du 30 Juin 2021

➢ Du Protocole d’entreprise du 1 Septembre 2021

➢ De l’Avis du haut conseil de la santé publique du 21/05/2020

Le calcul de la jauge maximale redevient de 4m² par personne sur 1649 m² de surface totale de notre salle, soit 
412 convives en simultané (55 en zone distribution, 20 en Vente à Emporter, 15 dans l’espace Tri et 322 places 
assises soit 52 de plus qu’à la date du 03/08/2021). Il a été décidé de ne pas disposer des tables de 10 
personnes (maximum 8)
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 14

Vendredi 17/09/2021 :

• Modification de l’accès vers notre vente à emporter (VAE) : escalier servant pour accéder et repartir (séparé par un 
balisage et flèches au sol indiquant le sens de la montée et de la descente)

• Nouvel agencement des tables du RIL (augmentation des tables de 2 pers) en respectant les protocoles sanitaires en date 
du 07/09/2021 (slide 86)

• Tables de 1 pers = 19 (mange debout inclus), tables de 2 pers = 37, table de 3 pers = 1, tables de 4 pers = 36, tables de 6 
pers = 11 et tables de 8 pers = 2 soit un total identique en date du 07/09/2021 de 322 places assises.

Lundi 27/09/2021 :

• Réouverture de l’espace café : cheminement par un balisage et flèches au sol (pas de croisement de personne)

• Café ou thé à déguster uniquement sur la terrasse en extérieur.
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 15

Mardi 05/10/2021 :

- En application :

➢ Des Protocoles restaurant d’entreprise du 9 Juin 2021 et du 30 Juin 2021

➢ Du Protocole d’entreprise du 1 Septembre 2021

➢ De l’Avis du haut conseil de la santé publique du 21/05/2020

Le calcul de la jauge maximale redevient de 4m² par personne sur 1649 m² de surface totale de notre salle, soit 
412 convives en simultané
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 16

Mercredi 20/10/2021 :

➢ Ouverture d’un nouveau self Chaud (Brasse’RIL) avec protection en plexiglass (à l’identique des autres selfs)

➢ 4  selfs chauds actuellement

➢ Cheminement en haut des escaliers arrivées des convives modifié : passage à Gauche au lieu de Droite 
matérialisé par de la rubalise et un marquage au sol (flèches jaunes et noires)

➢ 2 accès possibles à Gauche en haut des escaliers afin de fluidifier le nombre croissant de convives

▪ 1er flux à Droite derrière ascenseur PMR en direction du 1er self froid avant accéder aux 3 selfs chauds

▪ 2ème flux à gauche derrière ascenseur PMR en direction du second self froid pour accéder au nouveau self 
chaud Brasse’RIL (possibilité d’accéder aux 3 autres selfs chauds en parallèle)
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 17

Mardi 30 Novembre 2021

➢Mise en place de distanciation de 2 mètres entre chaque convives : 150 places assises

➢ Fermeture d’un self Chaud (Brasse’RIL) 

➢ Cheminement en haut des escaliers arrivées des convives modifié : passage à Droite au lieu de Gauche 
matérialisé par de la rubalise et un marquage au sol 

➢Mise en place d’une deuxième vitrine de vente à emporter, en libre service, avec paiement en caisse
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 18

Mardi 04 Janvier 2022

➢ Arrêt vente café et thé pour nos convives depuis le lundi 03/01/2022

➢ Rappel des gestes barrières au sein de l’équipe du RIL 

➢ Arrêt de la 3ème équipe du soir (reprise horaires de 6h30 avec 1ère équipe ou 8h00 avec 2ème équipe)

➢ Achat autotests pour les personnes ne se sentant pas en forme et présentes au RIL

➢ Affichage tableau infos Covid « Marche à suivre selon les situation avec Variant Omicron : cas contacts, 
symptômes … »

➢ Demande aux agents de maitrise (Administratif) ayant PC un portable de l’emporter avec eux en fin de 
journée pour leur permettre le cas échéant de télétravailler en cas de suspicion de covid
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 19

Vendredi 11 février 2022

➢ Réception du Lycée François Rabelais : 20 élèves + 2 professeurs. Leur repas étant pris sans distanciation de
2 mètres, contrôle du pass vaccinal par Monsieur Muscat (référent Covid) et Monsieur Delattre, avec
l’application Tous Anti Covid Verif.

Mercredi 16 février 2022

➢ Réouverture de l’espace café : Café ou thé à déguster uniquement sur la terrasse en extérieur.
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Organisation phase 2 et phase 3 du déconfinement
- 20

Lundi 14 mars 2022
➢ Fin de la distanciation des tables : 443 places assises

➢ Remise en place des mange-debout dans l’espace café

➢ Remise en place des formule café pour les formations

➢ Maintien de l’ouverture des portes pendant le service

➢ Arrêt de la désinfection des tables pendant le service. Prévoir une vigilance accrue sur la désinfection en fin de
service.

➢ Pas de rappel de couverts et pain sur les micro-ondes

➢ Réouverture des espaces comme avant.
➢ Maintien des protections plexiglass sur les stands des plats chauds
➢ Maintien de la distanciation au niveau des caisses
➢ Pas de Salad’bar
➢ Vestiaires et bureaux : levée des jauges
➢ Sauce bar, pain, couverts, sel / poivre / sucre repositionnés comme avant : gel hydroalcooliques pour désinfection

des mains à proximité
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Organisation en cas de retour de la pandémie « COVID 19 »

Objet : Phase d’organisation pour un retour de la pandémie 

Apres validation de la présidente du CA et ou de la présidente du CS 

1. Remettre les chaises avec une distanciation d’un mettre et les stocker dans la salle passerelle
2. Faire respecter la distanciation d’un mètre entre chaque convive dans les différentes files d’attente
3. Remettre le balisage devant les vitrines froides
4. Distribution par le personnel du RIL des :
• Plateaux
• Couverts
• Pain
• Sel, poivre, sucre
• Sauce salade, mayonnaise, ketchup, moutarde…
• Entrées, produits laitiers, desserts 
• Remettre les boissons dans les vitrines roulantes
• Pot à eau individuel
5. Enlever les micro-ondes dans la salle 
6. Stopper les fontaines à eau dans la salle

7. Remettre le poste « COVID » à plein temps
8. Désinfection des chaises et des tables après chaque convive
9. Port du masque obligatoire pour le personnel du RIL
10. Masque obligatoire pour tout déplacement pour les convives
11. Désinfection obligatoire des mains au gel hydroalcoolique pour 
les convives
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Liste des annexes
Devant le nombre des annexes, le RIL a fait le choix de reporter les annexes dans deux documents thématiques 
dont vous retrouverez la liste ci-dessous

Annexes RH, administratif et financier

▪ Budget selon les scénarios

▪ Avenant à la Convention adhérents

▪ Avenant à la Convention non-adhérents

▪ Comptes-rendus de réunions Covid-19 mars, 

avril et mai 2020

Annexes Exploitation et QHSE
f

▪ Tableau déploiement équipe semaines 19 et 20

▪ Tableau stock mis en surgélation (perte alimentaire 

évitée)

▪ Procédures (désinfection, lavage des mains, port des 

gants, port du masque, gestion du linge, dépose 

plateaux)

▪ Chartes (convives, intervenants, salariés)

▪ Certificat de conformité masques en tissu

▪ Tableau gestion du changement de masques
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Merci pour votre attention !


